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  une institution artistique française située dans la 

villa Médicis sur la colline du Pincio à Rome et destinée à l'accueil en résidence pour une période donnée, en 

son sein ou hors les murs, de jeunes artistes afin de développer leurs projets créatifs (Source : wikipédia). Elle 

accueille des dépôts du Cnap, de la Manufacture de Sèvres et du Mobilier national ©.Jean-Pierre Dalbéra 
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